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Avant-propos 
 

La fédération des chasseurs de la Haute-Savoie (FDC74) est une association « Loi 1901 » 

à but non lucratif.  

Créée depuis 1947, elle compte de nombreuses missions notamment attenant à l’activité 

cynégétique. Parmi les différentes missions dont elle a la charge, elle assure des missions 

de « suivi et de gestion de la faune sauvage » et « d’information et d’animation auprès 

des acteurs du territoire ». C’est donc dans l’optique de répondre à ces deux missions 

qu’elle s’est engagée dès 2017 dans le projet de « Contrat de Territoire Espaces Naturels 

Sensibles » (CTENS) porté par la Communauté de Communes Pays du Mont-Blanc 

(CCPMB) et le Département de Haute-Savoie. Ce contrat s’inscrit dans le cadre du 

« Schéma Départemental des Espaces Naturels Sensibles » (durée de 2016-2022). 

Le CTENS est un outil financier et technique comprenant une enveloppe de 8 millions 

d’euros sur la période 2019 à 2023. Son objectif est de « mettre en œuvre une politique 

globale de préservation et de valorisation du patrimoine naturel à une échelle pertinente, 

intercommunale de massif ou de bassin ».  

A la suite d’un travail de diagnostic et de concertation il a été identifié des projets en 

faveur de la biodiversité constituant 22 fiches action. La fédération participe à plusieurs 

fiches action.  

Concernant ma mission au sein de la FDC74 j’ai eu la charge de la mise en œuvre de la 

fiche action n° 4 « Corridors écologiques » et plus précisément des opérations a1 et a2 

« Etude plus précise sur le corridor de la Carabotte à Passy et en complémentarité le 

travail sur la plaine de Passy/Domancy connectée aux Coteaux (réseau de haies) » et « 

Etude plus précise sur le corridor de Sallanches », (voir Annexe 1: Fiche action du CTENS 

Annexe 1).  
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Introduction 
Nombreux sont les organismes vivants qui par nécessité de survie ont besoin de se 

déplacer entre différents milieux afin de réaliser leur cycle de vie. Que ce soit pour 

s’alimenter, se reproduire, se reposer ou coloniser de nouveaux milieux. Cette mobilité 

des individus est primordiale notamment pour la faune, car elle permet des échanges 

d’individus entre différentes populations (maintien de la diversité génétique) ce qui à 

terme contribue à la pérennisation de l’espèce. C’est donc cet ensemble d’écosystèmes 

reliés entre eux par des flux d’organismes que l’on nomme un « réseau écologique » 

(Opdam et al., 2006).  Introduit en 1995 à l’occasion de la mise en œuvre de la « stratégie 

paneuropéenne pour la protection de la diversité biologique et paysagère », le concept 

de réseau écologique vise à maintenir des connexions entre 

différents écosystèmes. D’après BERNIER et al (2013), de 

manière générale, le réseau écologique comporte trois 

types d’éléments :  -les zones nodales : elles constituent les 

réservoirs de biodiversité. Non morcelées, ces zones 

préservent des espèces / écosystèmes spécifiques. A partir 

de ces zones, les espèces se dispersent vers d’autres 

habitats.  -les corridors : ils assurent la liaison entre les 

zones nodales sous forme linéaire ou d’éléments relais. Ils 

permettent le déplacement des espèces.-les zones 

tampons : composées d’espaces de transition, elles 

protègent le réseau de perturbations extérieures et 

assurent le maintien de processus écologiques.   

 

A la suite de la stratégie paneuropéenne (1995) visant à mettre en place ces réseaux 

écologiques sur l’ensemble de l’Europe (REP), le Grenelle de l’environnement (2007)  

introduit la notion de « Trame verte et bleue ». Sont alors créés les Schémas Régionaux 

de Cohérence Ecologique (SRCE) et les continuités écologiques sont prises en compte 

dans les documents d’urbanisme. Reconnue comme une des principales sources de perte 

de la biodiversité (Naveh et Lieberman, 1984 ; Fahrig, 2003), la fragmentation des 

paysages est très présente en France. Cette fragmentation est notamment due aux 

infrastructures linéaires de transport (réseau routier, ferroviaire). Elles entraînent une 

réduction de la surface des zones naturelles et la création d’obstacles. En effet, dans 

l’optique d’assurer la sécurité des usagers, la plupart de ces infrastructures sont 

grillagées. Cette perte de territoire et cette absence d’échange entre population 

provoquent des déséquilibres au sein de la dynamique des populations et peut à terme 

conduire à leur extinction.  Ce rapport s’intéresse à l’étude de la perméabilité d’une 

portion de l’autoroute A40 se situant entre deux grands réservoirs de biodiversité. 

L’objectif est d’identifier les corridors écologiques et de déterminer si la faune franchit 

l’A40. 

Figure 1: Représentation d'un réseau écologique 
adapté de KOHLER et al. (2009) 
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1.) Matériel et méthodes 
1.1) Contexte de l’étude : la plaine de Passy, un réservoir et un corridor pour 

la biodiversité  
Le site d’étude se localise au Sud-Est du département de la Haute-Savoie, en haute vallée 

de l’Arve. Sa superficie est de 2,2 km², elle se répartit le long de l’autoroute A40 sur 5,2km 

entre Sallanches et le Fayet (point de repère routier n°2 à 6 de l’A40). Afin d’obtenir une 

vision plus complète de l’étude, un périmètre étendu a été mis en place. Sa surface est 

de 14.35 km², il comprend l’ensemble de la plaine et les coteaux adjacents. Au total, 

l’étude s’étend sur 4 communes : Passy, Sallanches, Domancy et Saint-Gervais-les-Bains 

(voir Annexe 2).   

 

Le site est constitué dans sa partie centrale par une plaine alluviale issue des écoulements 

de l’Arve, cours d’eau qui la borde sur sa partie Nord.   

La plaine de Passy est constituée en majorité par des zones agricoles (prairies), puis des 

zones urbanisées et des milieux forestiers. Il y a également trois plans d’eau qui 

constituent des zones de loisirs. Les zones en périphérie de la plaine sont constituées par 

des coteaux (boisement et prairie) morcelés par de nombreuses habitations dispersées 

(voir Annexe 3). A la suite des coteaux, succèdent des massifs montagneux connus pour 

être d’ importants réservoirs de biodiversité (classés en Réserve Naturelle) : au nord le 

massif de Platé, au sud celui des Aravis et, plus à l’est le massif du Mont-Blanc. La plaine 

constitue donc à elle seule une entité unique dans ce paysage de montagne où elle a un 

rôle de réservoir de biodiversité. Étant située à la base de ces différents massifs, elle 

constitue également un corridor écologique 

majeur sur ce territoire car elle assure 

l’échange d’individus entre massifs. Elle 

contribue donc, à terme, au maintien des 

espèces au sein de ces réservoirs et donc à la 

conservation de leur richesse biologique. Son 

rôle de réservoir et de corridor est reconnu au 

plan régional car elle est répertoriée au sein du 

Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

(voir Annexe 4). 

 

Ce territoire est soumis à une forte 

urbanisation qui entraîne un mitage des zones 

agricoles et des zones favorables à la 

biodiversité (plus de 3 600 nouveaux permis de construire en 15 ans). La partie centrale 

de la plaine est actuellement exploitée par une agriculture extensive (pâturage et fauche) 

qui permet le maintien de la richesse biologique. L’Arve s’écoule au nord de la plaine et 

concentre un nombre important de gravières tandis que la partie ouest abrite trois plans 

Figure 2: Evolution du nombre de permis de construire entre 
2001 et 2016 
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d’eau utilisés à des fins de loisirs (pêche, baignade, …). Cependant, ce territoire se 

bétonne. En effet, ce département connaît une importante attractivité causée par la 

proximité de la Suisse, de l’Italie et du secteur du Mont-Blanc et de ses environs. En 

moyenne, le département accueille 9 916 habitants/an en plus, depuis 20 ans, ce qui 

implique une forte pression sur le territoire (source : observatoire départemental de 

Haute-Savoie, 2019). En effet, la plaine de Passy est aussi un bassin de vie qui accueille, 

sur les quatre communes de la zone d’étude, 35 810 habitants (source INSEE 2020).  

Elle constitue aussi un axe de passage majeur au sein du massif des Alpes grâce au tunnel 

du Mont Blanc et à l’autoroute A40 (autoroute blanche). En moyenne ce sont près de 

5 360 véhicules/jour qui empruntent ce segment d’autoroute.  En vue de protéger ces 

usagers, l’ensemble de l’A40 est clôturé et seuls les ponts routiers pourraient permettre 

le franchissement de cet obstacle par la faune car aucun aménagement n’est présent sur 

ce tronçon, long de 6km (entre Sallanches et le Fayet).  

   

L’occupation du sol : 

 La majeure partie de la zone d’étude est exploitée 

par l’agriculture (60%) sous forme de prairies 

destinées aux pâturages et/ou à la fauche. 

L’urbanisation occupe aussi une part importante 

du territoire d’étude (20%). Ce sont en majorité 

des maisons isolées, des hameaux et des routes 

d’accès. Viennent ensuite les milieux forestiers 

composés de bois et des ripisylves de l’Arve. Puis 

dans une moindre mesure, les équipements 

sportifs (lacs) et les zones d’extraction de 

matériaux (gravières) situées de part et d’autre de 

la rivière (voir Annexe 5 et Annexe 6).  

 

 

Les périmètres de protection environnementaux  

Le site comprend deux zones ZNIEFF (voir Annexe 7) : 

-une ZNIEFF de type I « Ensemble de prairies naturelles sèches des Granges de Passy et 

ancienne gravière de l'Arve ». Reconnue pour sa singularité paysagère, cette plaine 

alluviale parsemée de granges a également des intérêts écologiques. En effet, la présence 

de l’habitat à Mésobromion ou encore d’espèces rares ou vulnérables comme l’Orchis 

punaise (Orchis coriophora) en font un site unique au sein de ce territoire. C’est 

également un lieu important sur le plan ornithologique car il constitue une zone de halte 

migratoire pour la cigogne blanche (Ciconia ciconia). 

-une ZNIEFF de type II, « Ensemble fonctionnel de la rivière Arve et de ses annexes » . 

D’une superficie de 5 599,8 ha, elle s’étend sur 33 communes, de Sallanches à Genève. 

Reconnue pour la qualité de ses habitats aquatiques (eau courante et stagnante) et secs 

Figure 3: Occupation du sol de la zone d'étude 
(figure simplifiée par regroupement des catégories 
de Corine Land Cover) 
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(rives latérales) elle abrite également une flore et une faune typique des cours d’eau 

alpins.  On peut citer notamment la petite massette (Typha minima) qui représente un 

des derniers grands bastions de cette espèce en Europe et le castor d’Europe (Castor 

fiber). Cette désignation en ZNIEFF est aussi attribuée aux rôles fonctionnels que joue 

l’Arve et ses affluents (protection de la ressource en eau et de la régulation hydraulique). 

Recouvrant la majorité de la zone d’étude, cet inventaire vient confirmer clairement que 

la plaine de Passy est un réservoir de biodiversité.  

 

L’autoroute blanche A40 : 

Le projet d’autoroute est initié en 1968 et les premiers tronçons sont conçus dès 1973. 

Son but est de rallier la vallée d’Aoste (Italie) et la vallée de l’Arve (France) afin d’établir 

une voie commerciale.  

Concernant notre zone d’étude la portion d’autoroute se compose de 2X2 voies. Au total 

son emprise est en moyenne de 30m de large (bas-côtés inclus) durant 5,2 km. 

L’ensemble des abords de l’autoroute étant clôturé, la faune ne peut pas la franchir afin 

de rejoindre un des massifs réservoirs (Platé et Aravis). De plus, au sein du périmètre 

d’étude il n’y a aucun aménagement prévu spécifiquement pour le franchissement de la 

faune. Cependant, trois zones de franchissement peuvent être utilisées par les animaux. 

Le premier est un pont routier (pont de la Carabote), le second une route (la D113) 

passant sous l’autoroute, le dernier est un tunnel. Il se localise au lieu-dit « le Fayet » et 

permet à l’affluent « le Bon-Nant » de rejoindre l’Arve. 

 

1.2) Protocoles et méthodes de suivis 
Les espèces suivies. 

Afin d’évaluer la perméabilité sur la zone d’étude, nous avons suivi les espèces présentes 

sur le territoire (nommées « espèces cibles »). Parmi elles on distingue la grande faune 

(cerf, chevreuil, sanglier, etc) de la moyenne faune (renard, blaireau, martre, fouine, etc). 

Toutes ces espèces ont un rythme d’activité principalement nocturne.  

 

Le cerf élaphe (Cervus elaphus). Il affectionne les milieux ouverts (zone d’alimentation) à 

boisés (zone de repos). Espèce plastique, cet herbivore est bien présent en vallée de 

l’Arve. Territorial, son domaine vital varie entre 500 et 2000 ha.  

 

Le chevreuil (Capreolus capreolus) est une espèce qui affectionne les zones de lisière. Il 

se nourrit principalement de ligneux et de semi-ligneux.   La surface de son domaine vital 

varie au cours de l’année entre 20ha (hiver) et 150ha.  

 

Le sanglier (Sus scrofa) est un opportuniste omnivore. Son domaine vital varie de 500 à 

3000 ha en fonction de la qualité du milieu.  Il se déplace seul ou en compagnie. C’est une 

espèce mobile qui peut parcourir jusqu’à 30 à 40 km en une nuit.  
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Le renard roux (Vulpes vulpes) : c’est une espèce ubiquiste avec un régime alimentaire 

très large. Cet opportuniste n’hésite pas à aller dans les villes pour se nourrir et à utiliser 

les infrastructures anthropiques (chemin, route, pont, barrage). Son habitat naturel se 

compose de prairies (zone de chasse) et de milieux fermés ou semi-ouverts utilisés 

comme zone de repos  

 

Le blaireau, (Meles meles) est une espèce qui elle aussi est capable de coloniser des 

milieux très différents. On la retrouve également proche des activités humaines. Il creuse 

d’importants terriers préférentiellement dans les zones boisées.   

 

 

La martre (Martes martes) et la fouine (Martes foina) sont deux mustélidés peu 

différenciables (seule la tâche de la gorge permet de les identifier). La martre occupe en 

majorité les zones boisées tandis que la fouine est plus proche des habitations (comble, 

grenier, grange). Très discrètes ces deux espèces se nourrissent en majorité de petits 

rongeurs. Elles utilisent toutes sortes de passage pour se déplacer (canalisation, etc) 

notamment les réseaux de haies (source ONCFS). 

 

Le castor (Castor fiber) est le plus gros rongeur d’Europe strictement végétarien. C’est une 

espèce protégée qui est présente sur l’ensemble de la vallée de l’Arve.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4: Animaux photographiés sur la plaine (chevreuil et renard) ©FDC74 
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1.2.1) Suivi par pièges photographiques  

La mise en place de ce dispositif a deux objectifs :  

-le premier est d’évaluer si la faune utilise les passages existants 

pour franchir l’A40 et d’observer si les animaux essaient de la 

traverser à d’autres endroits. Pour cela neuf pièges sont 

installés à proximité immédiate de l’autoroute (voir Annexe 8). 

Trois pièges sont placés sur les ouvrages de franchissement, et 

six autres sont disposés dans des endroits propices au passage 

de la faune.  

-Le second objectif est d’identifier les voies d’accès à l’autoroute 

et de confirmer la présence de certaines espèces (cerf). Six 

autres pièges sont répartis dans les zones périphériques de 

l’autoroute. L’intégralité des pièges se situe sur le coteau Nord 

de l’A40 car c’est l’endroit le plus densément peuplé où les 

corridors sont méconnus, contrairement au coteau Sud.   

Le choix de l’emplacement des pièges résulte d’une compilation de connaissances 

acquises par les ACCA locales, les techniciens de la fédération ainsi que les recherches 

bibliographiques et de terrain (recherche de coulées,...).  

Quinze modèles (Boly gard SG880) ont été utilisés pour ce suivi. 

Chaque piège est posé avec un caisson antivol, un câble 

autobloquant, une affiche de présentation de l’étude et un 

cadenas. Les supports sur lesquels ils sont fixés sont immobiles 

(arbres, poteaux, murs).  

Mis en place le 16 et 23 octobre 2019, ces 15 appareils vont 

fonctionner durant 1 an afin d’obtenir des résultats comprenant 

la variabilité saisonnière. En effet, étant en territoire de 

montagne, la faune adopte certaines particularités. Des 

espèces, comme le cerf élaphe (Cervus elaphus), ne sont 

présentes que de mi-novembre à mars car la plaine constitue 

leurs zones d’hivernage. Le reste de l’année, elles se déplacent 

en haute-montagne (migration altitudinale) en suivant la 

pousse de l’herbe.  

Contrairement à ce qui est annoncé sur l’étiquette, les pièges ne 

sont pas munis de balise GPS et les photos ne sont pas envoyées 

à la fédération (effet dissuasif pour empêcher les vols). Il faut 

donc les relever chaque début de mois. Au cours de ces relevés les cartes SD sont 

remplacées, les piles sont changées (si la batterie est en-dessous de 50%) et les réglages 

vérifiés (heure, prise de 3 images à un intervalle de 1 seconde à chaque détection). Trois 

pièges photographiques ont des « horaires de travail ». En effet, les sites sur lesquels ils 

sont implantés connaissent une forte fréquentation humaine au cours de la journée 

Figure 5: Piège photo en 
fonctionnement ( ©FDC74) 

Figure 6: Etiquette d'informations 
accompagnant les pièges 
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(route, parcours sportif). Ils fonctionnent donc uniquement de 17h à 8h le lendemain. Ce 

choix permet de réduire le nombre de prises de vues et de gagner du temps lors du 

traitement des photos. 

 

Les images des cartes SD sont stockées sur un disque dur pendant leur traitement. Un 

opérateur va alors trier les photos avec une méthode standardisée (voir Annexe 9). Les 

analyses ne sont pas effectuées sur le nombre 

de photographies mais sur le nombre 

« d’événements photographiques ». Un 

événement correspond à une suite de clichés 

déclenchés par un même animal ou groupe 

d’animaux. On distingue deux événements 

lorsque les photos sont déclenchées par le 

même individu à plus de 5 min d’intervalle. Si 

d’autres espèces arrivent durant ce laps de 

temps, on compte aussi un nouvel événement. 

Cela permet de s’approcher du nombre d’individus qui passent devant le piège (réduction 

de la surévaluation). A titre d’exemple, un animal resté deux minutes déclenche plusieurs 

dizaines de photos ; avec cette méthode, il est compté une seule fois.  

L’opérateur note également la date, l’heure, la température, si possible l’espèce, la 

catégorie (permet de cibler les espèces étudiées), le nombre d’animaux estimés, le 

comportement, le sens de déplacement.  

La fréquentation anthropique fait aussi l’objet d’un suivi selon le même principe des 

événements photographiques. Cependant, les évènements sont juste classés selon le 

type de loisir/dérangement. Les différentes catégories sont : les randonneurs pédestres, 

les randonneurs pédestres avec chiens, les vélos, les véhicules motorisés, les cavaliers et 

les divers. 

 

1.2.2) Le relevé d’indices de présence 

L’objectif est de recenser les indices de la faune sauvage afin de venir compléter les 

données sur l’utilisation de l’espace par la faune (corridor, zone de repos, ...).  Cette 

méthode permet d’obtenir des 

données de présence/absence et nous 

renseigne sur la répartition des espèces 

au sein de la zone d’étude à un instant 

donné. Pour cela le territoire est 

découpé en maille d’une surface de 1 

ha (100 m X 100 m). Les opérateurs 

parcourent ces mailles afin 

d’inventorier les indices : fèces, 

Figure 7: Schéma d'un évènement photographique (FDC74) 

Figure 8: Application Géochasse comptage 
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empreintes, terriers, reliefs de repas, etc. Le parcours des mailles s’effectue en lacets au 

sein de la maille (3 à 4 lacets). Une attention particulière est apportée aux zones de 

transition entre différents milieux (bord de chemin, lisière, berge, ...) car ce sont souvent 

des points de marquage de territoire. C’est à l’aide d’une tablette (géolocalisée) avec 

l’application « Géochasse comptage » que l’opérateur rentre directement la donnée, il 

est également muni du protocole (voir Annexe 10). Ce relevé est effectué une fois à 

chaque saison. Les conditions météorologiques précédant les jours de l’inventaire doivent 

être humides (pluie) afin de pouvoir observer au mieux les indices. Le parcours des mailles 

s’effectue en fonction de la végétation et du relief présent. Les mailles inaccessibles 

(propriété privé, relief accidenté, ...) ne sont pas parcourues.  

Le traitement de la donnée s’effectue au travers de bilan intermédiaire. On réalise alors 

des diagrammes de la proportion des espèces sur lesquelles on a trouvé des indices, sur 

la nature des indices et un traitement cartographique (voir Annexe 11 et Annexe 12).     

A la fin de l’étude, une cartographie, avec l’ensemble des relevés, permettra d’observer 

la répartition des espèces sur le site en fonction des saisons et d’identifier les principaux 

axes de déplacement.  

 

1.2.3) Relevé des obstacles 

Le but est d’identifier l’ensemble des obstacles (hors route, cours d’eau et maison) que 

peut rencontrer la faune sauvage entre les deux zones réservoirs.  Suivant le même 

principe que pour le relevé d’indices, le territoire est découpé en maille de 1 ha (soit 847 

mailles). Chaque opérateur muni d’une tablette parcourt la maille et géoréférence les 

obstacles grâce à l’extension « Qfield » du logiciel SIG Qgis. Pour chaque obstacle 

rencontré, des informations sont recueillies (voir Figure 9). Les informations primordiales 

sont la présence permanente ou pas de l’obstacle, son état et son degré de perméabilité 

(grande faune, moyenne faune, grande et moyenne faune, non perméable). Afin 

d’évaluer la perméabilité de l’obstacle il est considéré : qu’un obstacle d’une hauteur de 

1m est franchissable par la grande faune et infranchissable pour la petite faune (source 

FDC74). Toutefois cela reste très variable en fonction des obstacles. Par exemple le 

nombre de fils électrique, leurs hauteurs, etc peut laisser passer certaines espèces de la 

grande faune (chevreuil qui passe entre les fils) et empêcher d’autres espèces de passer 

(cerf). Des cas similaires ont lieu aussi sur la moyenne faune. 

 Les obstacles sont pris en photos. La période la plus favorable pour ce type de relevé se 

situe fin mai début juin car les troupeaux sont encore sur la plaine (obstacle temporaire 

présent). Afin de couvrir l’ensemble des mailles (soit 847 ha) il faut 4 jours, pour 3 agents.   
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Figure 9: Extrait de la table attributaire du relevé d'obstacles 

 

1.2.4) Relevé des haies  

Le relevé des haies a pour objectif de localiser les zones les plus favorables aux corridors 

écologiques afin de déterminer/confirmer les zones de passage. Il répond également à 

une autre fiche action du contrat de territoire S’appuyant sur une étude précédente qui 

a recensé et cartographié l’ensemble des haies du département, nous avons établi un 

protocole pour évaluer la qualité écologique de chaque haie. L’évaluation de la qualité 

écologique a pris en compte de nombreux critères comme la valeur paysagère, 

cynégétique, etc (voir Annexe 13). Concernant notre étude sur la faune ce sont surtout 

les haies en réseau et en connexion avec des zones forestières qui vont nous permettre 

de dégager les zones les plus favorables. 

Chaque opérateur, muni d’une tablette avec l’application Qfield, parcourt la haie dans 

son intégralité afin d’évaluer sa qualité écologique.  
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1.2.5) Le comptage phare 

Le but est de compter les espèces cibles afin de connaître 

leur répartition et les dénombrer (estimation). Ce 

comptage se déroule deux heures après le coucher du 

soleil et dure trois heures. Il se réalise à bord d’un 

véhicule roulant à faible allure et parcourant un circuit 

préétabli. Quatre opérateurs sont nécessaires ; le 

premier conduit, deux autres opérateurs éclairent 

chaque côté du véhicule afin d’observer la faune et le 

troisième note et géolocalise les observations. Afin d’être 

plus précis sur l’identification des espèces, nous avons 

utilisé en complément une caméra thermique.  Les 

conditions atmosphériques favorables sont l’absence de 

pluie, de vent et de brouillard. Ils sont répétés une fois 

par saison.  

En plus de la géolocalisation, on peut obtenir un Indice Kilométrique d’Abondance (IKA) 

qui nous renseigne sur la densité des animaux (données quantitatives). Les comptages 

permettent aussi d’estimer le sexe et l’âge des animaux (données qualitatives).  

Cependant cette technique nécessite la délivrance d’un arrêté préfectoral.  

 

 

 

 

 

 

 

Figure 10: Photo d'une chevrette prise à la caméra 
thermique 
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2) Résultats 

2.1) Suivi par pièges photographiques 
Au total entre la période d’octobre à juillet, il y a eu 18 354 évènements photographique. 

La part d’évènements anthropiques est de 86.63% contre 13,37% d’évènements d’origine 

faunistique. La répartition de ces évènements par piège est illustrée Erreur ! Source du 

envoi introuvable.. 

 

Fréquentation animale 

A l’heure actuelle 2 454 événements faunistiques sont 

comptabilisés. C’est la catégorie « Divers » qui 

comprend le plus d’événements (40%). Cette 

catégorie cumule : les animaux domestiques (chiens, 

chats,...) et la faune non identifiée ( voir Annexe 17 ). 

C’est donc le renard qui est l’espèce la plus présente 

au niveau des pièges (34%), puis dans une moindre 

mesure le blaireau et le sanglier (11% cumulés). Les 

événements faunistiques comprenant le castor et le 

lièvre sont anecdotiques mais précieux car ce sont des 

espèces protégées (castor) et/ou en faible effectif sur 

ce territoire.  

Les éléments divers ainsi que les oiseaux et les 

micromammifères ne seront pas compris dans les 

prochaines analyses. En effet, ce ne sont pas les 
Figure 12:Nature des événements faunistiques (N = 
2454) 

Figure 11: Répartition des évènements anthropiques et faunistiques par piège *Le P50 et P32 sont regroupés car le P32 a 
succédé au P50 à la suite d’un vol. 
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espèces cibles au sein de ce suivi et elles possèdent leurs propres réseaux écologiques.  

Au total seul 49% des événements faunistiques 

correspondent aux espèces cibles. Elles se répartissent 

de la manière suivante (voir Figure 13).  

On remarque que le renard est l’espèce la plus comptée 

(69%). Ensuite vient le blaireau (16%) puis le sanglier 

(6%). Le cerf et le chevreuil sont rarement observés aux 

abords des ouvrages.  

 

Parmi les pièges photographiques, seul le P13 a permis 

d’évaluer les franchissements de l’A40 avec certitude. Il 

est disposé sur un pont routier (de la Carabote). Au total 

sur la période d’octobre à juillet, il y a eu 15 

franchissements réalisés par deux espèces : le renard et 

le chevreuil. Ces franchissements ont tous eu lieu la nuit.  

La majorité des franchissements sont réalisés dans la 

direction Sud-Nord c’est-à-dire de la plaine (massif des 

Aravis) vers le coteau Nord (massif de Platé). On 

remarque un pic d’activité important au cours du mois 

de novembre, période avant la saison de reproduction.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 13: Proportion des espèce cibles 

Figure 14: Analyse du piège n°13 
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2.2) Relevé d’indices de présence : 
 

Au cours des deux relevés, on 

remarque que ce sont les 

coulées et les empreintes qui 

représentent la part d’indices 

les plus importants.  

 

Au sein des espèces cibles, 43% 

des indices appartiennent à du 

sanglier. Viennent ensuite le 

renard puis le chevreuil. Les 

indices de présence du cerf 

sont rares (2%). 

 

La localisation des indices (voir 

Annexe 14) ne se répartit pas 

de manière homogène sur le 

site d’étude. On constate que 

les points se concentrent dans 

les zones forestières (coteaux) 

et sur les abords de l’Arve et de 

l’A40. La localisation de ces 

indices s’explique car : les milieux 

boisés constituent au cours de la 

journée des zones de repos pour 

de nombreuses espèces 

(stationnement des animaux à un 

endroit donné). Ils sont aussi 

utilisés comme des corridors 

écologiques. De plus, les 

substrats se situant au sein de ces 

habitats permettent une 

meilleure « lecture » des indices  

ce qui n’est pas le cas au sein de 

prairies fauchées. 

 

 

 

 

Figure 16: Origine des indices trouvés 

Figure 15: Nature des indices trouvés (N = 278). La catégorie « autres » comprend : sept 
autres types d’indices trouvés une à deux fois  
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2.3) Relevé d’obstacles : 
Au total 403 obstacles ont été recensés dont : 

-187 totalement infranchissables pour la faune (soit 46 %) 

-206 franchissables pour la moyenne faune 

-138 franchissables pour la grande faune 

On remarque que près de 128 obstacles sont franchissables à la fois pour la grande et la 

moyenne faune. Les obstacles infranchissables sont des haies (ornementales) et des 

clôtures en grillage. Elles se concentrent en majorité sur le coteau Nord de la plaine et la 

partie Sud-Ouest. La partie centrale comprend aussi une zone non franchissable : les 

abords de l’A40 (voir Annexe 15). 

 

Pour être plus représentatif tous les obstacles mis bout à bout représentent 146 km 

d’obstacles dont : 

-42,3 km perméables à la grande faune 

-65,5 km perméables à la moyenne faune   

-78 km non perméables ni à la moyenne ni à la grande faune  

 

Parmi les obstacles perméables 40km sont perméables à la fois à la moyenne et à la 

grande faune.  

 

 

 

Figure 6: Catégories de franchissements 
des obstacles (N = 403) 

Figure 17: Perméabilité des obstacles et nature des obstacles non perméables 
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2.4) Comptage phare : 
Au cours du comptage aux phares du mois de mars, douze animaux ont été aperçus sur 

la zone. Concernant les localisations, seul le renard a été constaté des deux côtés de l’A40 

(voir Annexe 15).  

 

En raison de la crise sanitaire certains comptages ont été annulés. En effet, les résultats 

d’un seul comptage ne sont pas représentatifs de la situation réelle. Il faut donc attendre 

les comptages d’automne afin d’obtenir un jeu de données plus conséquents pour tirer 

des conclusions pertinentes  

 

2.5) Perméabilité de l’A40  
 La moyenne faune : 

On constate que le renard et le blaireau sont de part et d’autre de l’autoroute blanche. 

Ils utilisent à la fois les coteaux et la plaine. Le castor est aussi de chaque côté de l’A40 

mais à proximité des zones aquatiques (lac et rivière). Seules les martre/fouine sont 

présentes d’un seul côté. Cependant ces mustélidés sont très discrets, il est donc fort 

probable qu’ils soient présents eux aussi de chaque côté de l’A40. 

Dans tous les cas, on remarque une concentration des points aux abords des zones 

forestières et/ou des cours d’eau.  
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La grande faune : 

Les trois espèces sont présentes sur l’ensemble de la zone d’étude. Le sanglier et le 

chevreuil sont les plus représentés. Le cerf occupant le site uniquement en période 

hivernale, il est normal de le localiser que ponctuellement. 

Une fois de plus, nous avons des concentrations de points au sein des zones forestières 

ce qui souligne leurs rôles dans le maintien sur le site de cette diversité d’espèces. Les 

localisations à proximité de l’autoroute blanche prouvent que la grande faune rencontre 

le grillage de l’A40. Les zones de rencontre se situent à proximité du pont de la Carabote 

et dans la partie Est du site (vers la D113).  
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2.6) Localisation des corridors écologiques : 
En recoupant l’ensemble des données acquises au travers des différents protocoles il est 

apparu des zones permettant le déplacement des animaux. Elles se situent en-dehors des 

zones urbanisées et des obstacles infranchissables et relient les endroits qu’occupent les 

animaux (observations et relevé d’indices).  

Concernant la perméabilité de l’A40 nous avons vu qu’un corridor probable existe (pont 

de la Carabote) mais qu’il est uniquement emprunté par deux espèces (renard et 

chevreuil) et de manière très anecdotique (15 franchissements en 10 mois de suivi) 

malgré que le piège photo ait fonctionné durant 78% du temps.  

 

On identifie quatre corridors de chaque côté des coteaux qui permettent à la faune 

d’accéder à la plaine. Ils sont constitués par des haies bocagères, des prairies et des bois.  

Au sein de la plaine en elle-même des corridors existent : 

-au Nord de l’A40, c’est la ripisylve de l’Arve qui joue en grande partie ce rôle. Elle permet 

les déplacements sur l’ensemble de la longueur de la plaine. 

-au Sud de l’autoroute, ce sont les différentes zones boisées ainsi que les cours d’eau 

(ripisylve) qui invitent la faune à se déplacer.  

Comme nous l’avons vu précédemment, l’autoroute blanche n’est pas équipée de 

passages à faune. De plus la configuration des ouvrages routiers franchissant l’A40 

permet à un nombre limité d’espèces de franchir cet obstacle et cela dans des proportions 

infimes. Il est donc nécessaire de mettre en œuvre un aménagement permettant à la 

moyenne et à la grande faune de franchir l’autoroute blanche. Cet aménagement 

assurerait le maintien des corridors entre les massifs de Platé, des Aravis et du Mont-

Blanc. Il accorderait également au site de la plaine de Passy de retrouver pleinement son 

rôle de corridor biologique et de zone réservoir à l’échelle régionale.   

Concernant les emplacements les plus favorables pour la faune deux zones sont 

possibles : 

-la première entre le lac de la Cavettaz et l’aire de repos « Passy Mont Blanc ». Localisée 

à l’Ouest de la zone, cette portion se situe au point de jonction de deux corridors. De plus, 

l’ensemble des espèces cibles ont été contactées aux abords de la zone et une zone de 

franchissement potentielle existe (piège photo n°9).  

-le second emplacement se situe sur la portion comprise entre le pont de la Carabote et 

la D113.  Idéalement il faudrait qu’il soit situé à proximité du plan d’eau présent sur le 

lieu-dit « les îles » car cette zone concentre toutes les espèces présentes et se situe aussi 

au niveau de deux corridors (voir Annexe 18).  

Afin d’assurer l’utilisation de l’ouvrage par la faune il est primordial de travailler aussi sur 

la réduction de l’urbanisation et la diminution des obstacles infranchissables. Enfin, des 

zones boisées et/ou de haies permettant de relier les corridors à l’ouvrage permettraient 

d’assurer pleinement la continuité écologique. 
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Discussion 
 

L’ensemble des protocoles mis en œuvre a permis de cartographier les corridors 

écologiques avec précision. Cependant, cette étude n’est pas finie car elle se poursuit 

jusqu’au mois d’octobre. L’acquisition des données à venir peut donc influencer les 

résultats. 

Certains protocoles ont été de faibles indicateurs dans l’identification des corridors et 

l’acquisition de connaissances sur l’utilisation de la plaine par la faune. C’est notamment 

le cas du comptage phare. L’absence de répétition de ce protocole ne permet pas de tirer 

des conclusions. Les pièges photographiques ont permis d’acquérir de nombreuses 

données mais il dommage que l’ensemble des ouvrages routiers franchissant l’A40 n’ait 

pu être suivi (en raison de vols des caméras). Cependant la multiplicité des protocoles a 

permis de compenser ces aspects et d’apporter des regards différents sur l’utilisation du 

site et sur la problématique des corridors écologiques.  

 

Comparativement à d’autres études déjà menées par la fédération sur des tronçons 

différents de l’A40, on constate que les ouvrages sont rarement utilisés.  La très forte 

fréquentation routière et le suivi partiel des ouvrages expliquent ce constat.   

Toutefois cette étude met en évidence l’importance de s’intéresser aux obstacles mis en 

place par les particuliers. En effet, chaque propriétaire clôture une partie de ces parcelles 

(raison agricole, délimitation des parcelles, etc). L’addition de ces linéaires de clôtures 

cumulés aux réseaux routiers et aux zones urbanisées réduisent largement les corridors. 

Une étude de perméabilité des corridors ne prenant pas en compte cet aspect 

identifierait des « corridors potentiels » et surévaluerait leurs nombres.  

Un important travail auprès des habitants est donc nécessaire afin de diminuer ces 

linéaires d’obstacles. Les solutions peuvent être nombreuses comme les clôtures 

temporaires ou perméables à la faune (fils).  

En conclusion on constate que des corridors existent sur la plaine mais que l’A40 constitue 

un obstacle infranchissable. Il est nécessaire de mettre en place un aménagement. 
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Annexe 1: Fiche action du CTENS 
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Annexe 2: Localisation de la zone d'étude 
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Annexe 3: Zonages des PLU des communes de la zone d'étude 



29 
 

 

Annexe 4: Localisation des réservoirs de biodiversité 
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Annexe 5: Occupation du sol (Corine Land Cover) 
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Annexe 6: Occupation réelle du sol (en ha) 
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Annexe 7: : Localisation des périmètres de protection environnementaux. *Noms : n°74150005 = ZNIEFF type 1 « ensemble de prairies naturelles sèches des Granges de Passy et ancienne gravière de l'Arve » ; n°7415 = 

ZNIEFF type 2 « ensemble fonctionnel de la rivière Arve et de ses annexes » 
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Annexe 8: Localisation des pièges photos et des ouvrages de franchissement. *Nom des ouvrages : A = passage du pont de la Carabote, B = passage de la D113, C = passage du Fayet 
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Annexe 9: Extrait de la procédure de tri des données des pièges photographiques 
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Annexe 10: Protocole des relevés d'indices de présence 
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Annexe 11: Bilan du relevé d'indices n°1 
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Annexe 12: Bilan du relevé d'indices n° 2 
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Annexe 13: Protocole de relevé des haies 
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Annexe 14: Carte des indices de présence 
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Annexe 15: Cartes du relevé d'obstacles 
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Annexe 16: Localisation des animaux contactés au cours du comptage phare (mars) 



51 
 

  

Annexe 17 Origine des évènements faunistique "Divers" 
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Analyses complémentaires  

Des pièges photographiques : 

 

Analyse des périodes de fonctionnement et de non fonctionnement : 

Les pièges ont été mis en place le 16 et le 23 octobre 2020, cela fait un total de jours de 

terrain compris entre 281 et 288. 80% des pièges ont passé plus de temps en 

fonctionnement qu’en non-fonctionnement. Les causes de non-fonctionnement sont : 

-le vol (notamment pour le P50) 

-le déchargement des piles (en raison du froid, de déclenchements intempestifs, etc) 

-la saturation de la carte SD 

   

 
Figure 18: Graphique des jours de fonctionnement et de non-fonctionnement par piège sur la période de suivi 

Au niveau de l’évolution des fréquentations anthropiques et faunistiques (voir Figure 19) 

tous pièges confondus, on remarque : 

-une forte différence entre les deux types de fréquentation sur l’ensemble de la période. 

La fréquentation humaine est toujours supérieure à la fréquentation animale.  

-la courbe de la fréquentation anthropique connaît deux hausses importantes (mois de 

février et mai). On peut les expliquer par les vacances scolaires de février puis la fin de la 

période de confinement en mai. Le retour des beaux jours a aussi certainement joué un 

rôle.  

-l’évolution de la fréquentation faunistique est régulière sur l’ensemble de la période de 

suivi.  
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La répartition des événements par piège est la suivante :  

Le nombre d’évènements par piège est très variable. Le P1A est le piège qui comptabilise 

le plus d’événements avec une part importante dû à la présence de renards. Le P8 est le 

piège qui dénombre le moins d’événements (N = 9). Le renard est l’espèce présente sur 

l’ensemble des pièges puis vient le blaireau (observé sur 12 pièges). Le renard étant une 

espèce occupant une grande diversité d’habitats, il est normal de le retrouver sur 

l’ensemble des caméras. Les ongulés eux sont moins présents (12%), mais ils sont 

détectés sur presque l’ensemble des caméras. Seul le cerf est détecté sur quelques pièges 

(3). La zone de détection se localise en partie centrale de la zone d’étude.  

Le lièvre, le castor et la belette sont présents uniquement sur un, voire deux pièges (à 

proximité d’habitats spécifiques).  

 

 

Figure 19 : Evolution de la fréquentation anthropique et faunistique d'octobre à juillet (tous pièges 
confondus) 
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Figure 20: Répartition des espèces cibles par piège 

 

Analyse possible de franchissements : 

Le piège n°4 peut aussi nous renseigner sur les passages de l’A40. Orienté en parallèle du 

grillage de l’autoroute, il photographie des animaux qui passent sous le grillage ; ils 

peuvent éventuellement la franchir. Cependant, aucune certitude ne permet de 

l’affirmer. Une aire d’autoroute se situant à cette hauteur, les animaux peuvent l’exploiter 

(zone d’alimentation,) ou traverser l’A40. 

La Figure 21 montre les animaux ayant potentiellement franchi la clôture. On remarque 

que ce sont de nouveau le renard et le chevreuil qui passent l’obstacle. Le renard franchit 

la clôture plus souvent que le chevreuil. Sur les 78 passages enregistrés, seul deux ont eu 

lieu de jour et exclusivement par du renard.  

Concernant les périodes de franchissement, le renard traverse assez régulièrement 

(chaque mois) le grillage, avec des pics de franchissement en janvier et février, période 

de rut chez cette espèce.  

Le chevreuil franchit le grillage de manière ponctuelle ; un pic est enregistré en mai, 

période de débourrement de la végétation 

 

L’absence de franchissement de l’A40 par les autres espèces laisse penser à un effet 

barrière marqué qui réduit, voire empêche les flux d’individus entre les deux massifs. 

Cette absence de franchissement peut être le fait que tous les ouvrages n’ont pas été 

équipés de caméras (vols assurés de la part de l’équipement) même si la forte 

fréquentation de ces derniers fait baisser la probabilité des franchissements.  
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Figure 21: Graphiques d'analyse des franchissements 
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Fréquentation anthropique : 

Au cours de la période de suivi, 15 901 évènements anthropiques ont été enregistrés.  On 

remarque de fortes différences entre les pièges. Les pièges P10, P8, P18 et P1A sont ceux 

qui ont enregistré le plus d’événements anthropiques alors même que le P1A et P18 ont 

des horaires de travail (donc fréquentation sous-évaluée).  

Cette différence de fréquentation s’explique par la localisation des pièges sur le territoire. 

En effet, les pièges ayant un nombre élevé d’évènements sont situés à proximité de pistes 

carrossables utilisées comme des zones de promenade, loisirs (le long de l’Arve et de 

l’A40). La majorité des événements sont les piétons avec et sans chiens qui représentent 

ensemble 76% des évènements.   
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Analyse par espèce : 

Le renard roux : 

Il est présent sur l’ensemble de la zone d’étude et a été observé sur tous les pièges photographiques. Il représente 69% des 

événements faunistiques et 22% des indices trouvés.  
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Le blaireau européen : 

Également présent de chaque côté de l’A40, il est observé sur plus des 2/3 des pièges, notamment ceux aux abords directs de 

l’autoroute. Les indices de présence sont les terriers et les fèces (1O%) 
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Le cerf élaphe : 

Il se localise sur l’ensemble de la plaine mais en faible proportion (1% des événements photos). Toutefois n’étant présent qu’en 

période hivernale, il est donc logique de l’observer moins fréquemment que les autres espèces.  
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Le chevreuil : 

 Il est présent sur l’ensemble du territoire et photographié par un nombre important de pièges photos, notamment ceux situés aux 

abords de l’A40. Des comportements pouvant être rattachés à des tentatives de passage ont été observés (l’animal observe puis longe 

le grillage de l’A40).  

Les données récoltées se localisent dans les zones fermées, utilisées la journée comme lieu de repos, et des prairies qui constituent 

des zones de gagnage.  
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Le sanglier : 

Il occupe l’ensemble de la zone, notamment les zones boisées.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



62 
 

Le castor et les mustélidés : 

On observe que le castor se situe de chaque côté de l’A40 et toujours à proximité de point d’eau (habitat naturel). Il a été vu 

uniquement sur le piège n°1, situé à proximité direct de l’Arve.  

Les martres/fouines sont des espèces discrètes, observées sur cinq pièges. Elles aussi occupent chaque côté de l’A40.  
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Annexe 18: Localisation des zones favorables à un passage à faune 
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Missions S1 S2 S3 S4 S5 S6 S7 S8 S9 S10 S11 S12 S13 S14 S15 S16 S17 S18

Bibliographie

Traitement des pièges photos

Comptage phare

Relevé d'indices

Bibliographie

Rédaction protocole obstacles

Relevé obstacles

Relevé des haies

Traitement et rédaction du rapport 

Projet Nature en ville à Annemasse

Etude génétique sur le lagopède

Comptage au chant TLY

Diagnostic  habitats TLY

Comptage au chien d'arrêt TLY

Annexe 19: Diagramme de Gantt et tableau des missions 

Intervenant Bibliographie
Traitement des 

pièges photos
Comptage phare Relevé d'indices

Bibliographie

Rédaction 

protocole 

obstacles

Relevé obstacles Relevé des haies Traitement et rédaction du rapport 

Principal FM FM JR/CB/FM/EC FM/LQ FM FM/CB/LQ FM/LQ/Stagiaires FM

Secondaire Stagiaires JR/CB/Stagiaires JR/Stagiaire CB/JR/JL


